
Vous croyez être 
victime de 

harcèlement?

Communiquer 
immédiatement 

avec votre président 
régional

Gabarit d’enquête

Le comité 
harcèlement 

procède à 
l’analyse de la 

plainte

Le comité reconnaît le 
harcèlement

Le comité ne 
reconnaît pas le 

harcèlement

Le syndicat 
recommande le 

dépôt de la plainte 
auprès de 

l’employeur

Formulaire
963-4703

L’employeur 
procède à 

l’analyse de la 
plainte

L’employeur 
reconnaît la plainte

Le syndicat 
recommande un 

comité de relation 
de travail

L’employeur ne 
reconnaît pas la plainte

Mise en place de mesures 
par l’employeur pour 
corriger la situation

Le comité 
harcèlement 
étudiera la 
réponse de 

l’employeur et 
priorisera 

votre dossier

Dépôt de grief 
harcèlement par 
votre président 

régional

Votre président régional vous accompagnera tout au long du processus


